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    Oui non

NOM et Prénom de l'élève : 
Date de naissance : 
Si l'élève est mieur, NOM et Prénom du tuteur légal : …...........................................................
Adresse Postale : 

Tél Portable : Autre Tél portable:
mail :

5 ans de Formation Musicale obligatoire (entre 7 et 15 ans)
L’élève (ou son tuteur légal) déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur : 

Oui Non

Oui Non

Internes à l'école de musique : Oui Non
Externes à l'école de musique : Oui Non

Date : Signature :

Cours Individuel Instrument :
Jour de la semaine : Heure :   
Durée : 30min 45min 1h

Flûte traver Batterie
Saxophone Violon
Trompette Violoncelle
Clarinette Chant
Flûte à bec
Guitare Ukulélé Joaquim

Anthony
Piano Lawrence Karine Jimmy

Formation Musicale - Obligatoire jusqu'à l'âge de 15 ans et uniquement à partir de 7 ans (CE1)
FM1 mercredi ☐ jeudi ☐ FM3  mercredi ☐  vendredi ☐ 
FM2 mardi ☐ mercredi ☐ FM4 mercredi ☐ vendredi  ☐ Pas sûr qu'il soit maintenu

FM5 mercredi  ☐ Ado/Adultes ☐
*sous réserve de modifications en fonction des effectifs FM validée  ☐

Ensembles (participation à un ensemble compris dans le forfait Cours Individuel)
Chorale Musique Actuelle :           Enfants ☐    Ados ☐    Adultes ☐
Orchestre Junior ☐     Mus Actu Ados ☐     Jazz ☐    Mus Actu Adultes ☐     Guitare ☐

Document à fournir pour les Grabellois: 

Justificatif de domicile de moins de 3 mois (Taxe Foncière ; quittance de loyer ; assurance habitation ; facture d'électricité)

Attestion CAF de moins de 3 mois (QF) ou à défaut le dernier avis d'imposition du foyer sur les revenus

ou de manifestations :  
L’élève (ou son tuteur légal) autorise l'école de musique à le prendre en photo et/ou à le filmer lors d'activités 

ECOLE DE MUSIQUE FRANCINE NORDLAND
 INSCRIPTION 2026-2027 - COURS INDIVIDUELS

Ancien adhérent de l’école :

….......................................................................
….......................................................................

…..................…........

…................................@............ …................................@............

Si élève mineur, le tuteur légal autorise le mineur à quitter l’école de musique seul à l’issue de son cours : 

Initiation instrument


